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Traitement par l’Agence exécutive européenne pour la 
santé et le numérique (HaDEA) de demandes 
d’information et d’accès du public à des documents 
relatifs à un projet financé par l’UE et sa conformité aux
lignes directrices de l’UE concernant le financement 
d’entités israéliennes et de leurs activités dans les 
territoires palestiniens occupés 
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